
N A T I O N S UNIES 

CONSEIL 
ECONOMIQUE 
ET SOCIAL 

COMMISSION SES DROITS DE L'iïOi-ïME 

Septième session 

Point 3 de l'ordre du Jour provisoire 

OBSERVATIONS DES GOUVERNEMENTS DES ETATS MEMBRES RELATIVES AU 

PROJET DE PACTE INTERNATIONAL RELATIF AUX DEOITS DE L'HOMME ET 

MESURES DE-MISE EN OEUVRE TEL QU'IL A ETE REDIGE LORS DE LA 

SIXIEME SESSION DE LA COMMISSION DES DROITS DE L'HOMME, REÇUES 

PAR LE SECRETAIRE GENERAL CONFORMEMENT A LA RESOLUTION 421 G (Y) 

DE L1ASSEMBLEE GENERALE ET A LA RESOLUTION 303 I (XI) DU COfEEIL 

ECONOMIQUE ET SOCIAL 

1» LUXEMBOURG 

(Note en date du 3 février 1951 du Ministère des Affaires étrangères) 

Le Ministère des Affaires étrangères du Grand-Duché de Luxembourg présente 

ses compliments à Monsieur le Secrétaire général des Nations Unies et, en ré­

ponse à ses notes SOA 3:7/1/01(1) des 26 octobre I95O et 12 .^nvier 1951, a 

l'honneur de porter à sa connaissance que le Gouvernement luxembourgeois n'a 

pas d*obser<-ations à présenter au sujet du text la ̂ rcj.t de pacte interna» 

tional relatif aux droits de l'homme, tel que la Cotiimission des droits de 

l'homme l'a remanié à sa sixième session. 
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